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Les accès aux lots  

L�emplacement des accès aux parcelles est fixé par le plan 

de composition. Les propriétaires accèderont à leur parcelle 

par le biais d�un espace de stationnement aménagé sur leur 

parcelle, ouvert sur le domaine public. 

 

Traitement des limites parcellaires 

Le traitement des limites entre les espaces privé et public 

participe pleinement à la perception de ce dernier. 

Dans un souci de qualité du cadre de vie et pour être en 

harmonie avec le caractère rural de la commune, les limites 

parcellaires seront traitées sous forme de haies. Dans le 

cadre de la viabilisation du lotissement, les haies de clôture 

situées en limite du domaine public seront plantées par la 

collectivité. Ces haies seront mises en �uvre dans les 

parcelles. Elles seront pérennisées et entretenues par les 

riverains.  

 

En façade de la place au bord de la RD, les limites des 

parcelles 1, 2 et 3 seront aménagées sous forme de murets 

dans l'esprit des murets existants dans le bourg. 

Implantation du bâti  

Hypothèse d'implantation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


